
PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

16 oct.   Loi n° 35-2025 portant création de l’agence 
             nationale de l’environnement........................      1611

16 oct.   Loi n° 36-2025 portant création de l’agence 
             nationale pour la transformation de l’économie 

informelle......................................................      1611
          

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

20 oct.   Arrêté n° 4705 Þ xant les modalités d’avancement 
             dans les forces armées congolaises au titre de 

l’année 2026..................................................      1613

MINISTERE DES HYDROCARBURES

15 oct.   Décret n° 2025-424 portant approbation des 
                 statuts de la société nationale des pétroles du Congo        1615     

B - TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DU COMMERCE, DES 
APPROVISIONNEMENTS ET DE 

LA CONSOMMATION

Dispense de l’obligation d’apport
(Renouvellement)

8 oct.  Arrêté n° 4704 portant renouvellement de la 
 dispense de l’obligation d’apport de la Succursale
 Exmar Singapore Succursale Congo à une société 
 de droit congolais..........................................      1621

Acte en abrégé

- Nomination................................................      1622

MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES 
ET DE LA GEOLOGIE

Autorisation d’exploitation

DESTINATIONS

ABONNEMENTS

NUMERO

Voie aérienne exclusivement

38.400ETRANGER  ............................................................................................ 19.200 9.600 800 F CFA

24.000REPUBLIQUE DU CONGO  ..............................................................

 1 AN

12.000

6 MOIS

6.000

3 MOIS

500 F CFA

JOURNAL OFFICIEL
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO
paraissant le jeudi de chaque semaine à Brazzaville

¤ Annonces judiciaires et légales et avis divers : 460 frs la ligne (il ne sera pas compté moins de 5.000 frs par annonce ou avis).
   Les annonces devront parvenir au plus tard le jeudi précédant la date de parution du “JO”.
¤ Propriété foncière et minière : 8.400 frs le texte.             ¤ Déclaration d’association : 15.000 frs le texte.

DIRECTION : TEL./FAX : (+242) 281.52.42 - BOÎTE POSTALE 2.087  BRAZZAVILLE - Email : journal.ofÞ ciel@sgg.cg
Règlement  : espèces, mandat postal, chèque visé et payable en République du Congo, libellé à l’ordre du Journal ofÞ ciel               
et adressé à la direction du Journal ofÞ ciel et de la documentation. 

 SOMMAIRE

RÉPUBLIQUE DU CONGO
Unité - Travail - Progrès67e ANNEE - N° 45 Jeudi 6 novembre 2025



1610 Journal ofÞ ciel de la République du Congo N° 45-2025

24 oct.  Arrêté n° 4742 portant attribution à la société 
 HUA FENG SARL d’une autorisation d’exploitation 
 de petite mine pour les polymétaux dite « MONT-
 SOUSOUNGUI I », dans le département du Niari.      1622

24 oct. Arrêté n° 4743 portant attribution à la société 
 HUA FENG SARL d’une autorisation d’exploitation 
  de petite mine pour les polymétaux dite « MONT-  
 SOUSOUNGUI II », dans le département du Niari   1624

24 oct.   Arrêté n° 4744 portant attribution à la société 
 HUA FENG SARL d’une autorisation d’exploitation 
 de petite mine pour les polymétaux dite « MONT-
 SOUSOUNGUI III », dans le département du Niari      1625

24 oct.  Arrêté n° 4745 portant attribution à la société
 MAISON HERVELINE SARLU d’une autorisation  
 d’exploitation de petite mine d’or dite « Tchibadika-
 Banda», dans le département du Kouilou........      1626

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES 
ET DU DOMAINE PUBIC

Acte en abrégé
 -Nomination..................................................      1628

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Actes en abrégé

- Nomination.................................................       1628
- Cassation de grade.......................................       1628
- Rétrogradation............................................       1629

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE 
LA  FRANCOPHONIE ET DES CONGOLAIS 

DE L’ETRANGER

Acte en abrégé

 - Nomination..................................................     1630

MINISTERE DES HYDROCARBURES

Acte en abrégé

 - Nomination.................................................      1630

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

DU BASSIN DU CONGO

Autorisation d’ouverture

22 oct.   Arrêté n° 4732 portant  autorisation d’ouverture 
 d’un bâtiment R+12 à usage hôtelier appartenant 
  à la société OREC,  dans le quartier 333, arrondis-  
 sement 3 Poto-Poto, département  de Brazzaville       1630     

22 oct.   Arrêté n° 4733 portant  autorisation d’ouverture 
 du projet de construction d’une usine d’extraction 
 et de traitement d’huile végétale du projet
 biocarburant « ACIR-HUB », à Loudima, dans le  
 département de la Bouenza...........................      1631

MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES ET DE L’ARTISANAT

Acte en abrégé
       - Nomination.................................................     1632

MINISTERE DES POSTES, 
DES TELECOMMUNICATIONS ET DE 

L’ECONOMIE NUMERIQUE

Actes en abrégé

 - Nomination..................................................     1632 

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES LEGALES -
    

A - Déclaration de société..............................      1633
B - Déclaration d’associations.......................      1634



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 1611Du jeudi 6 novembre 2025

PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 35-2025 du 16 octobre 2025 portant 
création de l’agence nationale de l’environnement

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :

Article premier : Il est créé un établissement public 
à caractère administratif, doté de la personnalité ju-
ridique et jouissant de l’autonomie Þ nancière, dénommé 
« agence nationale de l’environnement », en sigle ANE.

Article 2 : L’agence nationale de l’environnement est 
placée sous les tutelles technique, budgétaire, comptable 
et Þ nancière.

La tutelle technique relève du ministre chargé de l’en-
vironnement.

La tutelle budgétaire est du ressort du ministre chargé 
du budget.

La tutelle comptable est assurée par le ministre chargé 
des comptes publics. 

La tutelle Þ nancière relève du ministre chargé des Þ nances.

Article 3 : Le siège de l’agence nationale de l’envi-
ronnement est Þ xé à Brazzaville.

Il peut toutefois être transféré en tout autre lieu du 
territoire national par décret en Conseil des ministres.

Article 4 : L’agence nationale de l’environnement a 
pour missions de :

- coordonner l’exécution des projets visant la pro-
tection de l’environnement ;

- constituer et exécuter, en concertation avec les 
services techniques du ministère, le portefeuille 
de projets d’investissement pour la gestion dura-
ble de l’environnement ;

- mettre en place et gérer le système national d’in-
formation environnementale ;

- réaliser, de manière périodique, l’état de l’envi-
ronnement national ; 

- appuyer la mise en œuvre de la réglementation 
en matière environnementale ;

- assurer l’éducation et la sensibilisation à l’envi-
ronnement ;

- suivre la réalisation des études d’impact envi-
ronnemental et social préalables à la mise en œu-
vre des projets de développement économique ;

- appuyer la mise en œuvre des conventions inter-
nationales dans le domaine de l’environnement ;

- veiller à  l’intégration des préoccupations environne-
mentales dans les politiques macroéconomiques du 
pays ;

- impliquer les collectivités locales et les parte-
naires au développement ;

- élaborer le rapport annuel sur l’état de l’envi-
ronnement.

Article 5 : Les ressources de l’agence nationale de 
l’environnement sont constituées par :

- la dotation initiale ;
- l’allocation du fonds pour la protection de 

l’environnement ; 
- les subventions de l’Etat ;
- les fonds de concours ;
- les autres ressources provenant des produits liés 

à son activité, dans les conditions déÞ nies par les 
lois et règlements.

Article 6 : L’agence nationale de l’environnement est 
administrée par un comité de direction et gérée par 
une direction générale.

Le président du comité de direction et le directeur 
général de l’agence nationale de l’environnement sont 
nommés par décret en Conseil des ministres.

Article 7 : Les attributions, l’organisation et le fonctionnement 
des organes d’administration et de gestion de l’agence natio-
nale de l’environnement sont Þ xés par des statuts approuvés 
par décret en Conseil des ministres.

Article 8 : La présente loi sera publiée au Journal 
ofÞ ciel et exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Brazzaville, le 16 octobre 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Arlette SOUDAN NONAULT 

Le ministre d’Etat, ministre de la fonction publique, 
du travail et de la sécurité sociale,

Firmin AYESSA, 

Le ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public,

Christian YOKA

Loi n° 36-2025 du 16 octobre 2025 portant 
création de l’agence nationale pour la transformation 
de l’économie informelle

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit :
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Article premier : Il est créé un établissement public à 
caractère administratif, doté de la personnalité mo-
rale et de l’autonomie Þ nancière, dénommé « agence 
nationale pour la transformation de l’économie infor-
melle », en sigle ANTEI.

Article 2 : L’agence nationale pour la transformation 
de l’économie informelle du Congo est placée sous les 
tutelles technique, budgétaire, comptable et Þ nancière.

La tutelle technique relève du ministre chargé de 
l’économie informelle.

La tutelle budgétaire est du ressort du ministre chargé 
du budget.

La tutelle comptable est assurée par le ministre chargé 
des comptes publics. 

La tutelle Þ nancière relève du ministre chargé des 
Þ nances.

Article 3 : Le siège de l’agence nationale pour la trans-
formation de l’économie informelle est Þ xé à Brazzaville.

Il peut, toutefois, être transféré en tout autre lieu du 
territoire national par décret en Conseil des ministres.

Article 4 : L’agence nationale pour la transformation 
de l’économie informelle est un lieu d’accueil, de ren-
contre, d’échange d’information, d’éducation, de com-
munication, de recherche, de formation, d’orienta-
tion, de promotion socioculturelle et économique des 
responsables des unités économiques et des acteurs 
de l’économie informelle.

Elle accompagne les acteurs de l’économie informelle 
dans le processus de migration vers l’économie formelle.

A ce titre, elle est chargée de :

- enregistrer et coordonner les activités des organi-
sations faîtières de l’économie informelle ;

- susciter la création des sociétés d’intérim pour une 
meilleure contribution de ces acteurs à l’économie 
nationale ;

- intégrer l’économie informelle aux systèmes d’in-
formation économique nationale ; 

- favoriser la mise en place des mécanismes de Þ -
nancement et des régimes de protection sociale 
adaptés à l’économie informelle ; 

- mettre en place un programme de renforcement des 
capacités des organisations faîtières de l’économie 
informelle ;

- contribuer à la mise en place d’une taxation unique 
forfaitaire applicable aux acteurs de l’économie infor-
melle par branche d’activité ; 

- revaloriser les métiers de l’économie informelle ;
- susciter la formalisation d’un cadre de concerta-

tion et de dialogue entre les organisations profes-
sionnelles par branche d’activité avec le ministère ; 

- favoriser la mise en place des plateformes de con-
certation et de dialogue des acteurs de l’économie 
informelle par branche d’activités ; 

- développer le partenariat avec les organisations 

non gouvernementales et les associations natio-
nales et internationales poursuivant les objectifs 
similaires ;

- promouvoir et consolider la coopération avec les 
organisations non gouvernementales, les institu-
tions nationales, régionales et internationales de 
transformation de l’économie informelle ;

- faire le plaidoyer de l’économie informelle auprès 
des partenaires techniques et Þ nanciers et des 
organisations œuvrant pour la transformation de 
l’économie informelle ;

- favoriser la migration de l’économie informelle vers 
l’économie formelle.

Article 5 : Les ressources de l’agence nationale pour 
la transformation de l’économie informelle sont 
constituées par :

- la dotation initiale de l’Etat ;
- les subventions de l’Etat ; 
- les fonds de concours.

Article 6 : L’agence nationale pour la transformation 
de l’économie informelle est administrée par un comité 
de direction et gérée par une direction générale.

Le président du comité de direction et le directeur 
général de l’agence nationale pour la transformation 
de l’économie informelle sont nommés par décret en 
Conseil des ministres.

Article 7 : Les attributions, l’organisation et le fonctionne-
ment des organes d’administration et de gestion de 
l’agence nationale pour la transformation de l’économie 
informelle sont Þ xés par des statuts approuvés par dé-
cret en Conseil des ministres.

Article 8 : La présente loi sera publiée au Journal 
ofÞ ciel et exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Brazzaville, le 16 octobre 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

La ministre de la promotion de la femme, de l’intégra-
tion de la femme au développement et de l’économie 
informelle,  

Inès Nefer Bertille VOUMBO YALO INGANI 

Le ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public,

Christian YOKA 

Le ministre de l’économie, du plan et de l’intégration 
régionale, 

Ludovic NGATSE 
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- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Arrêté n° 4705 du 20 octobre 2025 Þ xant les 
modalités d’avancement dans les forces armées con-
golaises au titre de l’année 2026

Le ministre de la défense nationale,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 10-2021 du 27 janvier 2021 portant statut 
général des militaires et des gendarmes ;
Vu la loi n° 17-2023 du 27 mai 2023 modiÞ ant et com-
plétant certaines dispositions de la loi n° 10-2021 du 
27 janvier 2021 portant statut général des militaires et 
des gendarmes ;
Vu l’ordonnance n° 3-2001 du 5 février 2001 portant or-
ganisation et fonctionnement des forces armées congo-
laises ;
Vu le décret n° 2001-198 du 11 avril 2001 portant at-
tributions et organisation du ministère de la défense 
nationale ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2023-686 du 28 juin 2023 relatif aux 
attributions du ministre de la défense nationale ;
Vu le décret n° 2023-1764 du 30 novembre 2023 Þ xant les 
modalités d’avancement dans les forces armées congolaises 
et la gendarmerie nationale ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le présent arrêté, pris en application 
du décret n° 2023-1764 du 30 novembre 2023, précise 
les critères requis pour l’avancement normal au titre 
de l’année 2026 dans les forces armées congolaises.

Article 2 : Sont pris en compte dans l’avancement 
cadres au titre de l’année 2026, les ofÞ ciers, sous-
ofÞ ciers et ofÞ ciers mariniers qui remplissent les 
conditions Þ xées par le décret visé à l’article premier.

TITRE II : DES CRITERES D’AVANCEMENT

CHAPITRE I : DES OFFICIERS

Article 3 : Les propositions de nomination aux grades 
d’ofÞ ciers obéissent aux critères Þ xés par grade.

1° Pour le grade de colonel-major ou capitaine de 
vaisseau major :

- justiÞ er d’une ancienneté de cinq (5) ans au grade 
de colonel ou capitaine de vaisseau au 31 décembre 
2025 ;
- justiÞ er d’au moins vingt-neuf (29) ans de services 

effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme d’enseignement militaire 
supérieur du 2e degré ou équivalent.

2° Pour le grade de colonel ou capitaine de vaisseau :

- justiÞ er d’une ancienneté de quatre (4) ans au grade 
de lieutenant-colonel ou capitaine de frégate au 31 
décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins vingt-quatre (24) ans de services 
effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme d’enseignement militaire 
supérieur du 2e degré ou équivalent.

3° Pour le grade de lieutenant-colonel ou capitaine de 
frégate :

- justiÞ er d’une ancienneté de cinq (5) ans au grade de 
commandant ou capitaine de corvette au 31 décembre 
2025 ;
- justiÞ er d’au moins vingt (20) ans de services effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme d’enseignement militaire 
supérieur du 1er degré ou équivalent.

4° Pour le grade de commandant ou capitaine de 
corvette :

- justiÞ er d’une ancienneté de six (6) ans au grade de 
capitaine ou lieutenant de vaisseau au 31 décembre 
2025 ;
- justiÞ er d’au moins quinze (15) ans de services 
effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme d’enseignement militaire 
supérieur du 1er degré ou équivalent.

5° Pour le grade de capitaine ou lieutenant de vais-
seau :

- justiÞ er d’une ancienneté de cinq (5) ans au grade de 
lieutenant ou enseigne de vaisseau de 1re classe au 
31 décembre 2025 ;

- justiÞ er d’au moins neuf (9) ans de services effectifs ;
- être titulaire d’un certiÞ cat de perfectionnement des 

ofÞ ciers subalternes ou équivalent.

6° Pour le grade de lieutenant ou enseigne de vaisseau 
de 1re classe :

- justiÞ er d’une ancienneté de deux (2) ans au grade de 
sous-lieutenant ou enseigne de vaisseau de 2e classe 
au 31 décembre 2025 pour les ofÞ ciers école ; de trois 
(3) ans au grade de sous-lieutenant ou enseigne de 
vaisseau de 2e  classe au 31 décembre 2025 pour les 
ofÞ ciers nommés par voie de franchissement.

7° Pour le grade de sous-lieutenant ou enseigne de 
vaisseau de 2e classe par voie de concours pour le 
franchissement :

- justiÞ er d’une ancienneté de deux (2) ans au grade 
d’adjudant-chef ou maître principal au 31 décembre 
2025 ;
- justiÞ er d’au moins quinze (15) ans de services 
effectifs pour les sous-ofÞ ciers école ; vingt-quatre 
(24) ans pour les sous-ofÞ ciers rang ;
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- être titulaire d’un diplôme initial de formation 
d’ofÞ cier obtenu à l’issue du stage de franchissement.
- justiÞ er d’au moins quarante-huit (48) ans d’âge 
effectif au 31 décembre 2025.

CHAPITRE II : DES SOUS-OFFICIERS

Article 4 : Les propositions de nomination aux grades 
de sous-ofÞ ciers et ofÞ ciers mariniers obéissent aux 
critères Þ xés par grade.

1° Pour le grade d’adjudant major, maître major ou 
major :

- justiÞ er d’une ancienneté de cinq (5) ans au grade 
d’adjudant-chef ou maître principal au 31 décembre 
2025 ;
- justiÞ er d’au moins vingt-cinq (25) ans de services 
effectifs au 31 décembre 2025 ;
- être titulaire d’un diplôme requis par la règlementation 
en vigueur dans les armées ;
- justiÞ er d’au moins quarante-huit (48) ans d’âge 
effectif au 31 décembre 2025.

2° Pour le grade d’adjudant-chef ou maître principal :

a. Les sous-ofÞ ciers école :

- justiÞ er d’une ancienneté de trois (3) ans au grade 
d’adjudant ou premier maître au 31 décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins treize (13) ans de services 
effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme requis par la réglementation 
en vigueur dans les armées.

b. Les sous-ofÞ ciers rang :

- justiÞ er d’une ancienneté de quatre (4) ans au grade 
d’adjudant ou premier maître au 31 décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins vingt-deux (22) ans de services 
effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme requis par la règlementation 
en vigueur dans les armées.

3° Pour le grade d’adjudant ou premier maître :

a. Les sous-ofÞ ciers école :

- justiÞ er d’une ancienneté de quatre (4) ans au grade 
de sergent-chef ou maître au 31 décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins dix (10) ans de services effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme requis par la réglementation 
en vigueur dans les armées.

b. Les sous-ofÞ ciers rang :

- justiÞ er d’une ancienneté de cinq (5) ans au grade de 
sergent-chef ou maître au 31 décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins dix-huit (18) ans de services 
effectifs ;
- être titulaire d’un diplôme requis par la circulaire 
explicative de l’arrêté Þ xant les modalités d’avancement 
dans les forces armées congolaises.

4° Pour le grade de sergent-chef ou maître :

- justiÞ er d’une ancienneté de quatre (4) ans au grade 
de sergent ou second maître au 31 décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins cinq (5) ans de services effectifs 
pour les sous-ofÞ ciers école, treize (13) ans de services 
effectifs pour les sous-ofÞ ciers rang ;
- être titulaire d’un diplôme requis par la règlementation 
en vigueur dans les forces armées.

5° Pour le grade de sergent ou second maître :

- justiÞ er d’une ancienneté de trois (3) ans au grade 
de caporal-chef ou quartier maître de 1re classe au 31 
décembre 2025 ;
- justiÞ er d’au moins neuf (9) ans de services effectifs ;
- être titulaire d’un certiÞ cat d’aptitude technique n° 2 
d’un brevet élémentaire de spécialité ou d’un brevet 
élémentaire du 2e degré.

Article 5 : Les sergents, titulaires d’un brevet tech-
nique n° 1 ou d’un brevet d’armes du 1er degré et non 
détenteurs d’un certiÞ cat interarmes ne sont pas pro-
posables au grade de sergent-chef.

Article 6 : Le certiÞ cat d’aptitude technique n° 2 est 
le seul diplôme exigé au personnel féminin des forces 
armées congolaises proposable au grade de sergent-
chef.

CHAPITRE III : DES MILITAIRES DU RANG

Article 7 : Les propositions de nominations aux grades 
des militaires du rang obéissent aux critères Þ xés 
pour chaque grade ainsi qu’il suit :

1° Pour le grade de caporal-chef ou quartier-maître de 
1re classe :

- justiÞ er d’une ancienneté de trois (3) ans au grade 
de caporal ou quartier maître de 2e classe au 31 
décembre 2025 ;
- être titulaire d’un certiÞ cat d’aptitude technique 
n° 1, d’un brevet élémentaire du 1er degré ou d’un 
brevet élémentaire des équipages.

2° Pour le grade de caporal ou quartier-maître de 2e 
classe :

- justiÞ er d’une ancienneté de trois (3) ans au grade 
de soldat ou matelot ;
- être titulaire d’un certiÞ cat d’aptitude technique 
n° 1, d’un brevet élémentaire du 1er degré ou d’un 
brevet élémentaire des équipages.

La nomination à l’emploi de 1re classe n’est prononcée 
que si le bénéÞ ciaire a servi un (1) an comme soldat 
de 2e classe ou matelot.

Une instruction du chef d’état-major général des forces 
armées congolaises Þ xe les modalités d’avancement 
des militaires du rang.

TITRE III : DE LA CONSTITUTION ET DE LA 
TRANSMISSION DES DOSSIERS
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Article 8 : Les dossiers d’avancement comprennent :

1° Pour les ofÞ ciers :

- la copie de la décision d’engagement ;
- le texte de nomination au grade actuel ;
- les feuilles de notes des trois dernières années ;
- le relevé de punitions des trois dernières années ;
- la copie du diplôme exigé ;
- la copie du bulletin de solde ;
- l’état récapitulatif par grade.

2° Pour le franchissement :

- la copie de la décision d’engagement ;
- le texte de nomination au grade actuel ;
- les feuilles de notes des trois dernières années ;
- le relevé de punitions des trois dernières années ;
- la copie du diplôme exigé ;
- la copie du bulletin de solde ;
- l’attestation de présence au corps ;
- la note d’admission au test de présélection du con-
cours de franchissement.

3° Pour les sous-ofÞ ciers :

- la copie de la décision d’engagement ;
- le mémoire de proposition ;
- le texte de nomination au grade actuel ;
- la copie du diplôme exigé ;
- la copie du bulletin de solde ;
- les feuilles de notes des trois dernières années ;
- le relevé de punitions des trois dernières années ;
- le feuillet ;
- l’état récapitulatif par grade.

4° Pour les militaires du rang :

- la copie de la décision d’engagement ;
- le texte de nomination au grade actuel ;
- la copie du diplôme exigé ;
- l’état de proposition par grade dûment renseigné.

Article 9 : Les dossiers d’avancement des personnels 
ofÞ ciers, sous-ofÞ ciers et ofÞ ciers mariniers sont 
adressés, par voie hiérarchique, à la direction générale 
des ressources humaines.

Les dossiers des militaires du rang sont adressés 
au chef d’état-major général des forces armées 
congolaises, par la direction de l’organisation et des 
ressources humaines.

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 10 : Les critères déÞ nis aux articles 3, 4, 5, 6 et 7 
du présent arrêté sont exigibles au 31 décembre 2025.

Article 11 : Le choix à l’avancement est subordonné au 
respect des critères ci-après, le cas échéant, pouvant 
se cumuler :

- la fonction ;
- le mode de recrutement ;
- la manière de servir ;

- la possession des diplômes de Þ n d’études militaires ;
- le temps de grade ;
- le temps de service ;
- le temps de commandement ;
- le temps de service restant à accomplir avant la limite 
d’âge du temps de service ou de limite d’âge au grade 
supérieur.

Article 12 : Les quotas par grade et par trimestre ainsi 
que les critères de choix pour l’avancement sont Þ xés 
par les directives.

Article 13 : Le chef d’état-major général des forces 
armées congolaises et le directeur général des 
ressources humaines sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’application du présent arrêté, 
qui sera enregistré et publié au Journal ofÞ ciel de la 
République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 20 octobre 2025

Charles Richard MONDJO

             MINISTERE DES HYDROCARBURES

Décret n° 2025-424 du 15 octobre 2025 
portant approbation des statuts de la société nationale 
des pétroles du Congo

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 1-98 du 23 avril 1998 portant création de 
la société nationale des pétroles du Congo ;
Vu la loi n° 28-2016 du 12 octobre 2016 portant code 
des hydrocarbures ; 
Vu la loi n° 24-2018 du 30 juin 2018 modiÞ ant et 
complétant certaines dispositions de la loi n° 1-98 du 
23 avril 1998 portant création de la société nationale 
des pétroles du Congo ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi 
d’orientation sur le développement durable ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2022-472 du 8 août 2022 portant or-
ganisation du ministère des hydrocarbures ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-2 du 27 janvier 2025 portant 
organisation des intérims des membres du Gouver-
nement ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Sont approuvés les statuts de la 
société nationale des pétroles du Congo, dont le texte 
est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dis-
positions antérieures contraires, notamment celles 
du décret n° 2017-420 du 9 novembre 2017 portant 
approbation des statuts de la société nationale des 



1616 Journal ofÞ ciel de la République du Congo N° 43-2025

pétroles du Congo, sera enregistré et publié au Jour-
nal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 15 octobre 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des hydrocarbures, 

Bruno Jean Richard ITOUA

Pour le ministre des Þ nances, du budget et du porte-
feuille public, en mission :

Le ministre des hydrocarbures,

Bruno Jean Richard ITOUA

STATUTS DE LA SOCIETE NATIONALE 
DES PETROLES DU CONGO

Approuvés par décret n° 2025 - 424 du 15 octobre 2025

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Les présents statuts Þ xent, conformé-
ment à l’article 7 nouveau de la loi n° 24-2018 du 30 
juin 2018 modiÞ ant et complétant certaines disposi-
tions de la loi n° 1-98 du 23 avril 1998 portant créa-
tion de la société nationale des pétroles du Congo, les 
attributions, l’organisation et le fonctionnement de 
ses organes d’administration et de gestion.

Article 2 : La société nationale des pétroles du Congo 
est un établissement public à caractère industriel et 
commercial.

Elle est dotée de la personnalité juridique, de l’autonomie 
Þ nancière et de gestion.

Elle est soumise aux règles qui régissent les établisse-
ments publics à caractère industriel et commercial, 
ainsi qu’aux lois et usages commerciaux.

TITRE II : DE L’OBJET SOCIAL, DU SIEGE SOCIAL, DE 
LA DUREE, DU CAPITAL SOCIAL ET DE LA TUTELLE

Chapitre 1 : De l’objet social

Article 3 : La société nationale des pétroles du Congo 
a pour objet de :

- entreprendre directement, ou à travers ses Þ liales, 
ou encore en association avec des partenaires, les 
activités de recherche, de production, dé traitement, 
de transformation, de mise en valeur, de transport et 
de commercialisation des hydrocarbures liquides ou 
gazeux ainsi que toute forme d’énergies nouvelles, 
tant sur le territoire congolais qu’à l’étranger ; 

- concourir à l’élaboration de la politique du Gouver-
nement en matière de gestion des hydrocarbures 
liquides ou gazeux ou toute forme d’énergies nou-
velles ; 

- participer aux opérations de contrôle et de vériÞ ca-
tion exercées par l’Etat ; 

- créer un cadre propice à la formation du personnel 
congolais et contribuer à la constitution d’un pôle 
de compétences congolais dans le secteur de l’in-
dustrie pétrolière et des énergies nouvelles ;

- et, plus généralement, entreprendre toute opération in-
dustrielle, commerciale, technique, mobilière et immo-
bilière se rapportant, directement ou indirectement, 
aux opérations visées ci-dessus, ou y participer.

Les activités ci-dessus citées, effectuées pour le 
compte de l’Etat, sont assujetties à des mandats 
spéciÞ ques tels que prévus à l’article 63 des présents 
statuts.

Chapitre 2 : Du siège social et de la durée

Article 4 : Le siège social de la société est situé boule-
vard Denis SASSOU  N’GUESSO, boîte postale : 188, 
Brazzaville, République du Congo. Il peut être trans-
féré en tout autre lieu au Congo, sur décision du con-
seil d’administration, conformément à l’article 22 des 
présents statuts.

La société nationale des pétroles du Congo peut créer 
des Þ liales, des succursales, des bureaux, des agences 
et des dépôts, au Congo ou à l’étranger, sur décision 
du conseil d’administration.

Article 5 : La durée de la société nationale des pétroles 
du Congo est de quatre- vingt-dix neuf ans à compter 
de la date de son immatriculation au registre du com-
merce et du crédit mobilier, sauf dissolution anticipée 
ou prorogation, conformément aux textes en vigueur.

Chapitre 3 : Du capital social

Article 6 : Le capital social de la société nationale des 
pétroles du Congo est de quatre-vingt-un milliards trois 
cent trente-quatre millions six cent cinquante-quatre mille 
huit cent quarante-quatre (81 334 654 844) francs CFA.

Il peut être augmenté par des dotations en espèces ou 
en nature ou par tout autre moyen autorisé par les 
lois et règlements, ou par remise de dette ou dotation 
de son actionnaire.

Le capital social peut être réduit.

Article 7 : Les ressources de la société nationale des 
pétroles du Congo sont constituées par :

- les dotations de l’Etat ;
- le produit des activités de la société ;
- les ressources des emprunts ;
- les remboursements des prêts consentis aux tiers ; 
- les revenus des participations ; 
- les dons et legs ;
- les produits divers.



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 1617Du jeudi 6 novembre 2025

Chapitre 4 : De la tutelle

Article 8 : La société nationale des pétroles du Congo 
est placée sous la tutelle du ministère en charge des 
hydrocarbures.

TITRE III : DES ATTRIBUTIONS, DE 
L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

Article 9 : La société nationale des pétroles du Congo 
est administrée par un conseil d’administration et 
gérée par une direction générale.

Chapitre 1 : Du conseil d’administration 

Section 1 : Des attributions

Article 10 : Le conseil d’administration conçoit la poli-
tique générale de la société nationale des pétroles du 
Congo et décide des questions importantes, conformé-
ment aux statuts de la société. De manière générale, il 
est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toutes circonstances, dans les conditions Þ xées par la 
loi, au nom de la société, et prendre toutes décisions 
relatives à tous actes d’administration et de disposition.

Il statue, en tant que de besoin, sur les décisions 
relatives à 1a recherche, à l’exploitation et à la 
transformation des hydrocarbures, des substances 
dérivées ou connexes et des énergies nouvelles.

Après délibération, il autorise le directeur général à 
signer toute convention ou contrat, lorsqu’une telle 
autorisation est requise en application des présents 
statuts.

Article 11 : Outre les dispositions légales applicables, 
et sous réserve des dispositions des articles 15, 16, 
17, 18, 19, 20 et 21 des présents statuts, le conseil 
d’administration, sur proposition de son président, 
délibère notamment sur :

- l’organisation générale de la société ;
- l’approbation du budget annuel d’investissement 

et d’exploitation ; 
- la déÞ nition de la politique économique ;
- la déÞ nition et l’établissement de programmes 

généraux et des plans prévisionnels et annuels ;
- l’établissement du règlement intérieur ;
- l’établissement du règlement Þ nancier ;
- la déÞ nition des conditions de travail et de re-

crutement du personnel ;
- l’arrêté annuel des comptes et proposition d’affec-

tation des résultats ;
- les contrats particuliers relatifs à la recherche, à 

l’exploitation et à la transformation des hydrocar-
bures, des énergies nouvelles et des substances 
dérivées ou connexes ;

- les décisions relatives aux acquisitions, aux ces-
sions ou aux aliénations de biens immobiliers ;

- les décisions relatives à toute acquisition ou 
aliénation d’actifs ; 

- les décisions d’emprunt et de prêt ;
- les cautions, avals, garanties, engagements à 

première demande souscrits par la société au titre 

d’engagement pris par des tiers ; 
- les conclusions de partenariats, de Þ liales com-

munes ou d’opérations de restructuration ;
- la Þ xation du montant de l’indemnité accordée au 

secrétaire général et aux autres directeurs.

Le conseil d’administration peut procéder aux con-
trôles et vériÞ cations qu’il juge opportuns.

Section 2 : De la composition et du fonctionnement

Article 12 : Le conseil d’administration est composé 
de neuf (9) membres ainsi qu’il suit :

- un représentant de la Présidence de la République ;
- un représentant de la Primature ;
- un représentant du ministère chargé des hydro-

carbures ; 
- un représentant du ministère chargé de l’énergie ; 
- un représentant du ministère chargé des Þ nances ;
- un représentant du ministère chargé du porte-

feuille public ; 
- un représentant du ministère chargé de l’envi-

ronnement ; 
- un représentant du personnel de la société ;
- deux personnalités choisies par le Président de la 

République en raison de leurs compétences et de 
leur expérience.

Le président du conseil d’administration est choisi 
parmi les membres ci-dessus cités.

Le président et les autres membres du conseil d’ad-
ministration sont nommés par décret en Conseil des 
ministres.

La durée du mandat des administrateurs est de cinq 
(5) ans. Il est renouvelable une (1) fois.

Le conseil d’administration peut faire appel, à titre 
consultatif, à toute personne ressource.

Article 13 : Pour ses missions de contrôle de la so-
ciété, le conseil d’administration dispose d’un comité 
d’audit chargé notamment de :

- assister le conseil d’administration dans son rôle 
d’établissement des comptes et du rapport de gestion ;

- superviser la présentation des informations 
Þ nancières par la vériÞ cation et l’analyse des états 
Þ nanciers ;

- et, d’une manière générale, assurer les missions 
de contrôle dévolues au conseil d’administration.

Article 14 : Le comité d’audit est composé de quatre mem-
bres nommés par le conseil d’administration, sur proposi-
tion de son président, pour une durée de deux ans.

Le président du comité d’audit est désigné parmi ses 
membres.

Article 15 : Le conseil d’administration se réunit au 
moins deux fois par an et chaque fois que l’intérêt de 
la société l’exige, sur convocation de son président ou 
à la demande d’au moins la moitié des membres du 
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conseil d’administration.

Article 16 : Les réunions du conseil d’administration 
ont lieu au siège social ou en tout autre lieu, au Con-
go ou à l’étranger, indiqué dans l’acte de convocation.

Les convocations sont établies par tout moyen écrit et 
communiquées dans un délai minimum de cinq jours 
avant la date de la réunion. En cas d’urgence, le con-
seil peut être réuni sans délai, sur simple convocation 
verbale, sauf si l’un des membres s’y oppose.

Article 17 : Le conseil d’administration ne peut valablement 
délibérer que si la moitié des membres au moins sont 
présents ou représentés.

Il est tenu un registre de présence signé par les mem-
bres du conseil d’administration participant à la 
réunion.

Tout membre peut donner, par lettre ou télécopie, 
mandat à un autre membre de le représenter à une 
réunion du conseil d’administration. Un administra-
teur ne peut détenir plus d’un pouvoir de représenta-
tion à la fois.

Article 18 : Les décisions du conseil d’administration 
sont prises à la majorité simple des voix des membres 
présents ou représentés. En cas de partage égal des 
voix, celle du président est prépondérante.

Article 19 : En cas de vacance du siège d’un administra-
teur, par décès ou démission, son remplaçant est désigné 
par l’institution ayant mandaté son prédécesseur. Cette 
désignation est constatée par une délibération du conseil 
d’administration avant sa régularisation dans les condi-
tions prévues à l’article 12 des présents statuts.

Article 20 :  Les délibérations du conseil d’administra-
tion sont constatées par des procès-verbaux inscrits 
sur un registre prévu à cet effet. Ces procès-verbaux 
sont signés par le président de la séance et un au-
tre membre au moins du conseil d’administration. Un 
exemplaire des procès-verbaux est adressé à chacun 
des membres.

Article 21 : Les délibérations du conseil d’administra-
tion, après leur signature dans les conditions déÞ nies 
à l’article 20 des présents statuts, sont exécutoires 
conformément aux lois et règlements en vigueur et, 
éventuellement, aux dispositions particulières con-
venues.

Article 22 : Les délibérations portant sur les questions 
ci-après ne peuvent être exécutées qu’après leur 
approbation par le Conseil des ministres :

- transfert du siège social ;
- augmentation ou réduction du capital social ; 
- modiÞ cation des statuts de la société ; 
- dissolution de la société.

Article 23 : Le président du conseil d’administration 
exerce ses missions conformément aux dispositions 
de l’acte uniforme relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique 
de l’OHADA.

Article 24 : Le président du conseil d’administration 
peut se voir déléguer tout ou partie des pouvoirs du 
conseil d’administration.

En cas d’urgence et au cas où le conseil d’administra-
tion ne pourrait pas se réunir, le président du conseil 
d’administration est autorisé à prendre toute mesure 
utile au bon fonctionnement de la société, à charge 
pour lui d’en rendre compte au conseil d’administra-
tion.

Article 25 : Le président du conseil d’administration 
veille à ce que le conseil assure le contrôle de la gestion 
de la société.

Chapitre 2 : De la direction générale

Article 26 : La société nationale des pétroles du Congo 
est dirigée et animée par un directeur général, qui la 
représente dans ses rapports avec les tiers.

Le directeur général est nommé par décret en Conseil 
des ministres.

La durée du mandat du directeur général est de cinq 
(5) ans, renouvelable.

Le directeur général est chargé de la direction 
administrative, Þ nancière et technique de la société 
qu’il représente dans tous les actes de la vie civile.

A ce titre :

- il assure la coordination de l’ensemble des activités 
de la société ;

- il prépare et exécute les délibérations du conseil 
d’administration et prend, à cet effet, toute ini-
tiative, dans la limite de ses attributions et de 
celles qui lui sont spécialement déléguées par le 
conseil d’administration ; 

- il prend toute décision nécessaire au bon 
fonctionnement de la société ; 

- il établit les projets de budget de la société et les 
soumet, pour examen, au conseil d’administration ;

- il gère le budget ;
- il recrute, nomme et révoque tous agents et em-

ployés de la société, détermine leurs attributions 
et Þ xe leur rémunération conformément à la lég-
islation en vigueur et à la grille salariale approu-
vée par le conseil d’administration ;

- il représente la société dans toutes procédures 
et instances judiciaires, tant en demande qu’en 
défense ;

- il prend toute mesure conservatoire nécessaire. 
Toutefois, dans les cas d’urgence qui dépassent 
ses attributions normales, il utilise la procédure 
de la consultation à domicile ;

- il autorise, dans le cadre des budgets approuvés, 
les engagements de dépenses de fournitures, 
d’études, de services et de travaux, lorsque ces 
engagements dépassent la compétence des di-
recteurs centraux de la société ; 
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- il ouvre et gère les comptes auprès des banques 
et autres institutions Þ nancières au nom de la 
société ;

- il contracte et résilie toutes assurances ;
- il signe et résilie les baux de la société ;
- il préside les conseils d’administration des Þ liales, sous 

réserve des limitations Þ xées par la réglementation en 
vigueur.

Article 27 : Le directeur général peut déléguer tout ou 
partie de ses pouvoirs aux directeurs ou au secrétaire 
général.

Article 28 : Les actes effectués par le directeur général 
en dehors de l’objet social et en dehors de ses attri-
butions engagent la société envers les tiers de bonne 
foi. Dans ce cas, une action en responsabilité peut 
être engagée par le conseil d’administration contre le 
directeur général qui a outrepassé ses pouvoirs et, de 
ce fait, causé un préjudice à la société.

Article 29 : Les modalités et le montant de la ré-
munération du directeur général sont Þ xés par le con-
seil d’administration.

Article 30 : La direction générale de la société natio-
nale des pétroles du Congo, outre le service audit, le 
service contrôle de gestion, le service traitement de 
l’information, le service hygiène, sécurité, sûreté et 
environnement, le service maitrise des coûts, la fon-
dation de la société, le service approvisionnements et 
contrats, comprend :

- le secrétariat général ;
- la direction de l’amont pétrolier ;
- la direction de l’aval pétrolier ;
- la direction des Þ nances et de la comptabilité.

Section 1 : Du secrétariat général

Article 31 : Le secrétariat général est dirigé et animé 
par un secrétaire général qui a rang de directeur.

Le secrétaire général est nommé conformément à la 
réglementation en vigueur.

Il est chargé notamment de gérer :

- les ressources humaines ;
- l’administration ;
- les affaires juridiques ;
- le patrimoine de la société ;
- les assurances de la société ;
- les moyens généraux.

Section 2 : De la direction de l’amont pétrolier

Article 32 : La direction de l’amont pétrolier est dirigée 
et animée par un directeur, nommé conformément à 
la réglementation en vigueur.

Le directeur de l’amont pétrolier a pour missions, 
notamment, de :

- analyser, proposer et mettre en œuvre les condi-

tions de participation de la société à l’exploration 
et à la production des hydrocarbures liquides et 
gazeux ;

- organiser les services spécialisés dans les do-
maines de la prospection et de la production des 
hydrocarbures liquides et gazeux ;

- assurer le suivi des activités liées à la mise en 
valeur des ressources pétrolières, de la phase 
d’avant-projet jusqu’à la mise en production du 
gisement ;

- élaborer les programmes d’exploitation et de pro-
duction des hydrocarbures liquides ou gazeux, y 
compris ceux opérés par des tiers ;

- gérer l’association et la participation de la so-
ciété à des permis de recherche et d’exploitation 
pétrolière, notamment à travers les comités de 
direction et les comités techniques ;

- exercer les contrôles et les audits techniques 
relatifs aux activités d’exploration et de produc-
tion des hydrocarbures.

Article 33 : Les Þ liales de la société nationale des 
pétroles du Congo ayant des activités dans le secteur 
amont sont sous la responsabilité fonctionnelle et 
technique du directeur amont pétrolier.

Section 3 : De la direction de l’aval pétrolier

Article 34 : La direction de l’aval pétrolier est dirigée 
et animée par un directeur, nommé conformément à 
la réglementation en vigueur.

Le directeur de l’aval pétrolier a pour missions, 
notamment, de :

- mettre en œuvre et coordonner les activités 
liées au transport, au stockage, au rafÞ nage, à 
la transformation et à la commercialisation des 
produits extraits des gisements et des installa-
tions industrielles de traitement ou de transfor-
mation ;

- prospecter, rechercher et réaliser toute activité 
permettant de valoriser au mieux les produits 
extraits des gisements et des installations indus-
trielles de traitement ou de transformation ;

- suivre l’évolution des prix des produits pétroliers 
sur le marché pétrolier international ;

- réaliser les opérations permettant d’assurer les ap-
provisionnements du pays en produits pétroliers ;

- gérer les participations de la société dans les so-
ciétés de rafÞ nage, de transformation, de trans-
port, de stockage, de distribution et de commer-
cialisation des produits pétroliers.

Article 35 : Les Þ liales de la société nationale des 
pétroles du Congo ayant des activités dans le secteur 
aval sont sous la responsabilité fonctionnelle et tech-
nique du directeur aval pétrolier.

Section 4 : De la direction des Þ nances et de la 
comptabilité

Article 36 : La direction des Þ nances et de la comptabilité est 
dirigée et animée par un directeur nommé conformément à 
la réglementation en vigueur.
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Le directeur des Þ nances et de la comptabilité a pour 
missions, notamment, de :

- établir la comptabilité générale et analytique de 
la société ainsi que les comptes consolidés, les 
arrêts de comptes mensuels et trimestriels, les 
bilans trimestriels et annuels ;

- établir des relations fonctionnelles avec le 
commissaire aux comptes et les auditeurs 
internes lors de leurs missions, permanentes ou 
ponctuelles ; 

- élaborer les budgets annuels et les plans 
pluriannuels de la société et effectuer les analyses 
d’écarts entre les réalisations et les prévisions ; 

- établir les déclarations Þ scales et en assurer le 
suivi lors des contrôles ; 

- gérer la trésorerie de la société, tant en monnaie 
locale qu’en devises ; 

- représenter la société dans les relations avec les 
banques, les organismes de crédit et effectuer 
toute opération bancaire nécessaire à la bonne 
marche de la société, sous l’autorité du directeur 
général ;

- négocier les crédits nécessaires à l’activité de la 
société et en suivre la gestion et l’évolution ;

- apporter aux autres directions et services de la 
société, toute assistance nécessaire à la gestion 
efÞ ciente des activités qui relèvent de leurs com-
pétences ;

- établir le règlement Þ nancier, pour approbation 
par le conseil d’administration.

Article 37 : Le directeur des Þ nances et de la comptabilité 
est responsable de la comptabilité et des Þ nances de 
la société. Il est habilité, sous l’autorité du directeur 
général, à :

- tenir, conformément au plan comptable général, 
les comptes de la société, notamment la trésore-
rie, la comptabilité générale et la comptabilité 
analytique ;

- concevoir et proposer la politique Þ nancière de la 
société et veiller à son application ;

- organiser et contrôler les services comptables et 
Þ nanciers de la société ; 

- veiller au bon fonctionnement des services 
comptables et Þ nanciers de la société nationale 
des pétroles du Congo.

TITRE V : DES DISPOSITIONS FINANCIERES ET
COMPTABLES

Chapitre 1 : Des dispositions Þ nancières

Article 38 : La direction générale, sur la base des 
prévisions et des propositions de ses différentes en-
tités, établit chaque année l’état prévisionnel des res-
sources et des dépenses, les projets de programmes 
pluriannuels d’activités et d’investissement, les pro-
jets techniques d’investissement. Il les soumet au 
conseil d’administration qui arrête le budget deux 
mois au plus tard avant le début du nouvel exercice.

Article 39 : Le directeur général est l’ordonnateur 
principal du budget de la société.

Le secrétaire général et les directeurs, à l’exception du 
directeur des Þ nances et de la comptabilité, sont les 
ordonnateurs secondaires.

Article 40 : Le directeur des Þ nances et de la compt-
abilité est responsable de la sincérité des écritures qu’il 
tient dans les conditions prévues par la réglementation 
OHADA. Sa gestion est soumise aux vériÞ cations et 
aux contrôles prévus par les lois et règlements.

Article 41 : La société met en place un règlement Þ -
nancier et des procédures exhaustives d’engagement 
et d’ordonnancement.

Chapitre 2 : Des dispositions comptables

Article 42 : La comptabilité générale utilisée par la 
société comprend les classes de comptes de situation 
et les classes de compte de gestion telles que déter-
minées par le système comptable OHADA.

Article 43 : La société établit, à la Þ n de chaque exer-
cice budgétaire, les états Þ nanciers de synthèse com-
prenant le bilan, le compte de résultat et le tableau 
Þ nancier des ressources et emploi. Ces états Þ nan-
ciers, arrêtés dans les quatre (4) mois au plus tard 
après la clôture de l’exercice budgétaire, sont mis à la 
disposition des commissaires aux comptes pour cer-
tiÞ cation.

La direction générale peut solliciter du conseil d’ad-
ministration et de l’administration Þ scale le report du 
délai indiqué ci-dessus, en fonction notamment des 
délais de réception et d’intégration dans les comptes 
de la société des informations comptables émanant 
des Þ liales et des partenaires.

Article 44 : Le bilan, le compte de résultat, le 
tableau Þ nancier des ressources et des emplois, et 
plus généralement tous les documents Þ nanciers 
sont communiqués aux membres du conseil 
d’administration quinze jours avant la date de réunion 
du conseil d’administration.

Article 45 : L’affectation des bénéÞ ces nets est 
proposée par la direction générale et approuvée par le 
conseil d’administration.

Article 46 : La société est assujettie aux déclarations 
Þ scales, sociales, au paiement des impôts, des coti-
sations sociales, des droits de douanes et de toutes 
autres taxes dans les conditions Þ xées par la régle-
mentation en vigueur.

TITRE VI : DES CONTROLES

Article 47 : La société est soumise aux contrôles ci-
après :

- le contrôle du ministère de tutelle;
- le contrôle des commissaires aux comptes ;
- le contrôle de la Cour des comptes et de discipline 
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budgétaire ; 
- l’audit Þ nancier externe.

Chapitre 1 : Du contrôle du ministère de tutelle

Article 48 : Le ministère chargé des hydrocarbures 
exerce un pouvoir permanent de contrôle sur la société, 
qui porte notamment sur l’application de la politique 
et les orientations déÞ nies par le Gouvernement dans 
le domaine des hydrocarbures et sur le respect des 
textes applicables à la société.

Chapitre 2 : Du contrôle des commissaires aux comptes

Article 49 : Le commissariat aux comptes de la société 
est assuré conjointement par un cabinet d’experts 
comptables agréé et un deuxième commissaire aux 
comptes.

Le cabinet d’experts-comptables est sélectionné par la 
procédure d’appel d’offres.

Le deuxième commissaire aux comptes est nommé 
par le conseil d’administration pour un mandat de 
trois exercices renouvelables. En cas d’empêchement 
ou de défaillance du deuxième commissaire aux 
comptes, il est pourvu à son remplacement dans les 
mêmes formes.

Article 50 : Les commissaires aux comptes exercent 
leurs missions conformément aux dispositions de l’acte 
uniforme relatif au droit des sociétés commerciales et 
du groupement d’intérêt économique de l’OHADA.

Chapitre 3 : Du contrôle de la Cour des comptes et 
de discipline budgétaire

Article 51 : La société est soumise au contrôle de 
la Cour des comptes et de discipline budgétaire, 
conformément aux lois et règlement en vigueur.

Chapitre 4 : De l’audit Þ nancier externe

Article 52 : Le ministère chargé des Þ nances peut 
soumettre la société à un audit Þ nancier externe réalisé 
par un cabinet agréé de réputation internationale.

TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 53 : L’organisation et les règles de fonctionne-
ment des entités de la société sont proposées par la 
direction générale et approuvée par le conseil d’ad-
ministration.

Article 54 : Il est interdit aux membres du conseil 
d’administration et à ceux du comité d’audit de pren-
dre ou de conserver un intérêt direct ou indirect dans 
un marché avec la société ou pour leur propre compte, 
ou une entreprise dans laquelle la société a une par-
ticipation Þ nancière.

Article 55 : Les membres du conseil d’administration 
ne perçoivent aucune rémunération à ce titre. 

Toutefois, ils perçoivent avec les personnalités ap-

pelées en consultation, une indemnité forfaitaire Þ xée 
par le conseil d’administration.

Article 56 : Le personnel de la société est régi par la 
convention collective des hydrocarbures.

Article 57 : Les contestations qui peuvent naître au 
cours de l’existence de la société ou de sa liquidation 
relèvent des juridictions nationales compétentes, sauf 
en cas de clauses attributives de compétence.

Article 58 : La dissolution de la société est prononcée 
conformément aux lois et règlements en vigueur.

En cas de perte des trois quarts du capital social, le 
président du conseil d’administration convoque une 
réunion extraordinaire du conseil d’administration à 
l’effet de statuer sur la poursuite des activités de la 
société ou sur sa dissolution.

La décision du conseil d’administration ne produit 
ses effets qu’après son approbation par le Conseil des 
ministres.

En cas de dissolution anticipée, pour quelque cause 
que ce soit, le Conseil des ministres détermine le 
mode de liquidation.

Les comptes de liquidation sont arrêtés par le liqui-
dateur et transmis aux ministères chargés des hydro-
carbures et des Þ nances.

La décision de clôture de la liquidation est enregistrée 
au registre du commerce et du crédit mobilier.

Article 59 : Les missions déléguées, spéciÞ ques ou 
particulières de l’Etat sont organisées par des règle-
ments ou accords signés avec l’Etat.

Ces missions font l’objet d’une validation, d’un con-
trôle, d’une comptabilité et de rapports aux ministres 
chargés des hydrocarbures et des Þ nances, conformé-
ment aux règlements et accords organisant lesdites 
missions.

Article 60 : Les présents statuts sont approuvés par 
décret en Conseil des ministres.

                                                   
B-TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DU COMMERCE, DES 
APPROVISIONNEMENTS

ET DE LA CONSOMMATION

DISPENSE DE L’OBLIGATION D’APPORT
(RENOUVELLEMENT)

Arrêté n° 4704 du 20 octobre 2025 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale Exmar Singapore Succursale Congo 
à une société de droit congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, des 
approvisionnements et de la consommation,
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Vu la Constitution ;
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de 
l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et 
du groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2025 du 24 novembre 2025 règlemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en Ré-
publique du Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12561/MCA-CAB du 9 octobre 2023 
partant dispense de l’obligation d’apport de la suc-
cursale Exmar Singapore Succursale Congo à une so-
ciété de droit congolais,

Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport à une 
société de droit congolais, accordée à la succursale Exmar 
Singapore Succursale Congo, par arrêté n° 12561/MCA-
CAB du 9 octobre 2023 susvisé, est renouvelée pour une 
durée de deux (2) ans, allant du 6 janvier 2026 au 7 janvier 
2028.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 20 octobre 2025

Alphons Claude N’SILOU

Acte en abrégé 

NOMINATION 

 Arrêté n° 4731 du 21 octobre 2025. En 
application des dispositions de l’article 10 du décret 
n° 2024-130 du 27 mars 2024 sus-visé, sont nom-
més responsables d’actions budgétaires du ministère 
du commerce, des approvisionnements et de la con-
sommation, les cadres dont les noms, prénoms et 
fonctions suivent :

- Programme pilotage de la politique du ministère :

- Action 1: déÞ nition et mise en œuvre de la stratégie 
ministérielle : Mme BEMBA (Mireille Marie France), 
conseillère au commerce intérieur ;

- Action 2 : coordination administrative et Þ nancière : 
Mme MASSOUMOU VOUALA (Stéla Olga Bienvenue), 
conseillère responsable de la logistique et de l’inten-
dance.

- Programme commerce intérieur et approvisionne-
ment du marché :

- Action 1 : promotion des échanges commerciaux : 
Mme GOMEZ née OKELI (Virginie Odile), directrice 
de la promotion commerciale et des normes ;

- Action 2 : suivi des approvisionnements et distribu-
tion : M. OULA (Gyldra Brinniq), directeur des appro-
visionnements, de la distribution et des prix ;

- Action 3 : amélioration du climat des affaires : M. KIHOUSSA 
(Jean Patrick Emery), chef de service de la promotion 
commerciale.

- Programme commerce extérieur :

- Action 1 : accords commerciaux : Mme MATETA (Afangide 
Irma), cheffe de service des relations commerciales avec 
l’Afrique ;

-  Action 2 : promotion des exportations : M. NGUEHOUELE 
(Jean Pierre), directeur de l’administration des échanges 
commerciaux.

- Programme régulation du marché et contrôle qualité :

- Action 1 : régulation du marché : M. KOUEBAKOUENDA 
(Boniface), directeur de la concurrence ;

- Action 2 : contrôle qualité : M. MORANGA (Janvier 
Chrysostome), directeur de la répression des fraudes 
commerciales.

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de 
signature.

MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES 
ET DE LA GEOLOGIE

AUTORISATION D’EXPLOITATION

Arrêté n° 4742 du 24 octobre 2025 portant 
attribution à la société Hua Feng Sarl d’une autorisation 
d’exploitation de petite mine pour les polymétaux dite 
«  Mont-Sousoungui I », dans le département du Niari

Le ministre d’Etat, ministre des industries 
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant 
les taux et les règles de perception des droits sur les 
titres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant gestion 
durable de l’environnement en République du Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 21021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
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attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant nomina-
tion des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12326/MIMG/CAB du 16 septembre 
2022 portant élaboration des cahiers des charges 
dans les mines solides ;
Vu l’arrêté n° 1037/MIMG/MEF du 23 février 2023 
relatif à l’obligation de souscrire une police d’assurance 
dons l’exercice des activités minières en République 
du Congo ; 
Vu l’arrêté n° 3863/MIMG/CAB du 9 septembre 2025 
portant attribution à la société Hua Feng Sarl d’une 
autorisation de prospection pour les polymétaux dite 
« Mont -Sousoungui I », dans le département du Niari ;
Vu la demande du 30 septembre 2025 adréssée par 
M. CHEN SHENGHUJA, gérant de la société Hua 
Feng Sarl, au ministre d’Etat, ministre des industries 
minières et de la géologie ;

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 46 du 
code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 du décret 
n° 2007-274 du 21 mai 2007 susvisé, il est attribué 
à la société Hua Feng Sarl, domiciliée aux numéros 
13 et 17 de la rue Charles Foucault, Poto-Poto, 
Brazzaville, République du Congo, une autorisation 
d’exploitation d’une petite mine pour les polymétaux 
dite « Mont-sousoungui I », pour une période de cinq 
(5) ans renouvelable, dans le district de Louvakou, 
département du Niari.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superÞ cie de 203 
km² et est déÞ ni par les limites géographiques suivantes :

Sommets Longitudes Latitudes
A 12°23’00”E 03°43’19”S
B 12°31’13”E 03°43’19”S
C 12°33’23”E 03°49’35”S
D 12°23’00”E 03°49’35”S

Article 3 : La société Hua Feng Sarl est tenue de faire 
parvenir à la direction générale des mines, chaque Þ n 
de trimestre, les rapports d’activité et de production.

Article 4 : La société Hua Feng Sarl doit présenter à la 
direction générale des mines, une étude d’impact en-
vironnemental et social portant sur l’activité de pro-
duction et de traitement de polymétaux, avant l’entrée 
en production de ce site.

Article 5 : La société Hua Feng Sarl doit s’acquitter 
d’une redevance superÞ ciaire par km² et par an, con-
formément à l’article 9 de la loi n° 24-2010 du 30 
décembre 2010 Þ xant les taux et les règles de percep-
tion des droits sur les titres miniers.

Article 6 : La société Hua Feng Sarl doit élaborer, 
avant l’entrée en production de ce site, deux cahiers 
des charges : communautaire et particulier.

Article 7: La société Hua Feng Sarl est tenue de 
souscrire une police d’assurance dans l’exercice de 
ses activités minières conformément aux dispositions 
de l’arrêté n° 1037/MEF du 23 février 2023 sus-cité.

Article 8 : La société Hua Feng Sarl doit tenir un 
registre-journal des quantités des polymétaux 
extraites répertoriant le poids, l’origine des produits, 
les dates d’extraction et de vente des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il est valable cinq (5) ans à partir de la date de 
signature et doit être tenu sur le lieu d’exercice de 
l’activité et de stockage des produits.

Article 9 : Les agents de la direction de la petite mine et 
de l’artisanat minier procéderont à l’expertise et l’évalu-
ation des colis de polymétaux avant toute exportation.

Article 10 : La société Hua Feng Sarl versera à l’Etat 
une redevance de 3% de la valeur marchande « carreau 
mine » pratiquée sur le marché, sur établissement d’un 
état de liquidation par la direction générale des mines.

Article 11 : Le titulaire d’une autorisation d’exploitation 
qui, au bout de douze mois, à compter de la date 
d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement, peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisation 
conformément aux prescriptions du code minier.

Article 12 : Dans le cadre de la surveillance 
administrative, les agents de la direction de la petite 
mine et de l’artisanat minier procéderont à un contrôle 
semestriel du site d’exploitation et ses dépendances.

La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière un agent de l’administration des mines.

Ils peuvent à cet effet exiger la communication du registre-
journal, nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

Article 13 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal ofÞ ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 24 octobre 2025

Pierre OBA
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Arrêté n° 4743 du 24 octobre 2025 portant 
attribution à la société Hua Feng Sarl d’une autorisa-
tion d’exploitation de petite mine pour les polymétaux 
dite « Mont-Sousoungui Il », dans le département du 
Niari.

Le ministre d’Etat, ministre des industries minières
et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant gestion 
durable de l’environnement en République du Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection de recherche et d’exploita-
tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nom-
ination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
le géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12326 du 16 septembre 2022 portant 
élaboration des cahiers des charges dans les mines 
solides ;
Vu l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 relatif à 
l’obligation de souscrire une police d’assurance dans 
l’exercice des activités minières en République du 
Congo ; 
Vu les arrêtés n° 3863 et n° 3 864 du 9 septembre 
2025 portant attribution à la société Hua Feng Sarl 
des autorisations de prospection pour les polymétaux 
dites Mont-Sousoungui I et Mont-Sousoungui II dans 
le département du Niari ;
Vu la demande du 30 septembre 2025 adressée par 
M. CHEN SHENGHUA, gérant de la société Hua Fend 
Sarl, au ministre d’Etat, ministre des industries 
minières et de la géologie ;

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 46 du 
code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 du décret 
n° 2007-274 du 21 mai 2007 susvisé, il est attribué 
à la société Hua Feng Sarl, domiciliée aux numéros 
13 et 17 de la rue Charles Foucault, Poto-Poto, 
Brazzaville, République du Congo, une autorisation 
d’exploitation d’une petite mine pour les polymétaux 
dite « Mont-sousoungui II » , pour une période de cinq 
(5) ans renouvelable, dans le district de Louvakou, 
département du Niari.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superÞ cie de 204 
km² et est déÞ ni par les limites géographiques suivantes :

Sommets Longitudes  Latitudes

A  12°23’00” E  03°49’35” S
B  12°33’23” E  03°49’35” S
C  12°35’15” E  03°55’02” S
D  12°23’00” E  03°55’02” S

Article 3 : La société Hua Feng Sarl est tenue de faire 
parvenir à la direction générale des mines, chaque Þ n 
de trimestre, les rapports d’activité et de production.

Article 4 : La société Hua Feng Sarl doit présenter à 
la direction générale des mines, une étude d’impact 
environnemental et social portant sur l’activité de 
production et de traitement de polymétaux, avant 
l’entrée en production de ce site.

Article 5 : La société Hua Feng Sarl doit s’acquitter 
d’une redevance superÞ ciaire par km² et par an, 
conformément à l’article 9 de la loi n°24-2010 du 
30 décembre 2010 Þ xant les taux et les règles de 
perception des droits sur les titres miniers.

Article 6 : La société Hua Feng Sarl doit élaborer, 
avant l’entrée en production de ce site, deux cahiers 
des charges : communautaire et particulier.

Article 7 : La société Hua Feng Sarl est tenue de 
souscrire une police d’assurance dans l’exercice de 
ses activités minières conformément aux dispositions 
de l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 sus-cité.

Article 8 : La société Hua Feng Sarl doit tenir un registre-jour-
nal des quantités des polymétaux extraites répertoriant le 
poids, l’origine des produits, les dates d’extraction et de vente 
des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il est valable cinq (5) ans à partir de la date de 
signature et doit être tenu sur le lieu d’exercice de 
l’activité et de stockage des produits.

Article 9 : Les agents de la direction de la petite mine 
et de l’artisanat minier procéderont à l’expertise et 
l’évaluation des colis de polymétaux avant toute 
exportation.

Article 10 : La société Hua Feng Sarl versera à l’Etat 
une redevance de 3% de la valeur marchande « carreau 
mine » pratiquée sur le marché, sur établissement 
d’un état de liquidation par la direction générale des 
mines.

Article 11 : Le titulaire d’une autorisation d’exploita-
tion qui, au bout de douze mois, à compter de la date 
d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement, peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisa-
tion conformément aux prescriptions du code minier.
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Article 12 : Dans le cadre de la surveillance 
administrative, les agents de la direction de la petite 
mine et de l’artisanat minier procéderont à un contrôle 
semestriel du site d’exploitation et ses dépendances.

La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière un agent de l’administration des mines.

Ils peuvent à cet effet exiger la communication du regis-
tre-journal, nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

Article 13 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal ofÞ ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 24 octobre 2025

Pierre OBA

République du Congo
Autorisation d’exploitation de type petite mine pour 

les polymétaux dite « Mont Sousoungui II », dans le 
district de Louvakou attribuée à la société Hua Feng Sarl

SuperÞ cie : 204 km²

Arrêté n° 4744 du 24 octobre 2025 portant 
attribution à la société Hua Feng Sarl d’une autorisation 
d’exploitation de petite mine pour les polymétaux dite 
« Mont-Sousoungui III », dans le département du Niari

Le ministre d’Etat, ministre des industries minières
et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les ti-
tres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant gestion 
durable de l’environnement en République du Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-

tion des substances minérales et celles d’exercice de 
la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nom-
ination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12326 du 16 septembre 2022 portant 
élaboration des cahiers des charges dans les mines 
solides ;
Vu l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 relatif à 
l’obligation de souscrire une police d’assurance dans 
l’exercice des activités minières en République du 
Congo ;
Vu l’arrêté n° 3864 du 9 septembre 2025 portant 
attribution à la société Hua Feng Sarl d’une 
autorisation de prospection pour les polymétaux dite 
« Mont sousoungui II », dans le département du Niari ;
Vu la demande du 30 septembre 2025 adressée par 
« M. CHEN SHENGHUA », gérant de la société Hua 
Feng Sarl, au ministre d’Etat, ministre des industries 
minières et de la géologie ;

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 46 du 
code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 du décret 
n° 2007-274 du 21 mai 2007 sus-visé, il est attribué à 
la société Hua Feng Sarl, domiciliée aux numéros 13 et 
17 de la rue Charles Foucault, Poto-Poto, Brazzaville, 
République du Congo, une autorisation d’exploitation 
d’une petite mine pour les polymétaux dite « Mont-sou-
soungui III », pour une période de cinq ans renouve-
lable, dans le district de Louvakou, département du 
Niari.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superÞ cie de 208 km² 
et est déÞ ni par les limites géographiques suivantes :

Sommets Longitudes  Latitudes

A  12° 23’00” E  03° 55’02” S
B  12° 35’15” E  03° 55’02” S
C  12° 36’46” E  03° 59’42” S
D  12° 23’00” E  03° 59’42” S

Article 3 : La société Hua Feng Sarl est tenue de faire 
parvenir à la direction générale des mines, chaque Þ n 
de trimestre, les rapports d’activité et de production.

Article 4 : La société Hua Feng Sarl doit présenter à 
la direction générale des mines, une étude d’impact 
environnemental et social portant sur l’activité de 
production et de traitement de polymétaux, avant 
l’entrée en production de ce site.
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Article 5 : La société Hua Feng Sarl doit s’acquitter 
d’une redevance superÞ ciaire par km² et par an, 
conformément à l’article 9 de la loi n° 24-2010 du 
30 décembre 2010 Þ xant les taux et les règles de 
perception des droits sur les titres miniers.

Article 6 : La société Hua Feng Sarl doit élaborer, 
avant l’entrée en production de ce site, deux cahiers 
de charges : communautaire et particulier.

Article 7 : La société Hua Feng Sarl est tenue de so-
uscrire une police d’assurance dans l’exercice de ses 
activités minières conformément aux dispositions de 
l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 sus-cité.

Article 8 : La société Hua Feng Sarl doit tenir un 
registre-journal des quantités des polymétaux 
extraites répertoriant le poids, l’origine des produits, 
les dates d’extraction et de vente des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il est valable cinq (5) ans à partir de la date de 
signature et doit être tenu sur le lieu d’exercice de 
l’activité et de stockage des produits.

Article 9 : Les agents de la direction de la petite mine 
et de l’artisanat minier procéderont à l’expertise et 
l’évaluation des colis de polymétaux avant toute 
exportation.

Article 10 : La société Hua Feng Sarl versera à l’Etat 
une redevance de 3% de la valeur marchande « carreau 
mine » pratiqué sur le marché, sur établissement d’un 
état de liquidation par la direction générale des mines.

Article 11 : Le titulaire d’une autorisation d’exploita-
tion qui, au bout de douze mois, à compter de la date 
d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement, peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisa-
tion conformément aux prescriptions du code minier.

Article 12 : Dans le cadre de la surveillance admin-
istrative, les agents de la direction de la petite mine 
et de l’artisanat minier procéderont à un contrôle se-
mestriel du site d’exploitation et ses dépendances.

La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière un agent de l’administration des mines.

Ils peuvent à cet effet exiger la communication du 
registre-journal, nécessaire à l’accomplissement de 
leur mission.

Article 13 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal ofÞ ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 24 octobre 2025

Pierre OBA

République du Congo
Autorisation d’exploitation de type petite mine pour 

les polymétaux dite “ Mont Sousoungui III” dans le 
district de Louvakou attribuée à la société Hua Feng Sarl

SuperÞ cie : 208 km²

Arrêté n° 4745 du 24 octobre 2025 portant 
attribution à la société Maison Herveline Sarlu d’une 
autorisation d’exploitation de petite mine d’or dite 
Tchibadika-Bada, dans le département du Kouilou

Le ministre d’Etat, ministre des industries minières
et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 Þ xant les 
taux et les règles de perception des droits sur les titres 
miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant gestion 
durable de l’environnement en République du Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 Þ xant les 
conditions de prospection, de recherche et d’exploita-
tion  des  substances minérales et celles d’exercice de la 
surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2008-338 du 22 septembre 2008 
portant création et organisation du bureau d’exper-
tise, d’évaluation et de certiÞ cation des substances 
minérales précieuses ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux attribu-
tions du ministre des industries minières et de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
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nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12326 du 16 septembre 2022 portant 
élaboration des cahiers des charges dans les mines 
solides :
Vu l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 relatif à 
l’obligation de souscrire une police d’assurance dans 
l ’exercice des activités minières en République du 
Congo;

Vu les arrêtés n° 22 786 et n° 2936 respectivement du 
18 octobre 2024 et du 14 août 2025 portant attribution 
à la société Maison Herveline de deux autorisations de 
prospection pour l’or ;
Vu la demande du 11 mars 2025 adressée par Mme 
MIANZA (Prône Délicat), directrice gérante de la 
société Maison Herveline Sarlu, au ministre d’Etat, 
ministre des industries minières et de la géologie ;

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 46 du 
code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 du décret  
n° 2007-274 du 21 mai 2007 susvisé, il est attribué 
à la société Maison Herveline Sarlu, immatriculée 
n° RCCM : CG-PNR-01-2018-B20-00161, domiciliée : 
451, avenue Jacques Opangault, Songolo, Zone 
industrielle, tél. : 06 976 22 97, République du Congo, 
une autorisation d’exploitation de type petite mine d’or 
dite Tchibadika-Bada, pour une période de cinq ans 
renouvelable, dans le district de Kakamoéka, dans le 
département  du Kouilou.

Article 2 : Le site d’exploitation a une superÞ cie de 68 km² 
et est déÞ ni par les limites géographiques suivantes :

Sommets Longitudes  Latitudes

A  12°00’18” E  03°56’04” S
B  12°04’41” E  03°56’04” S
C  12°04’41” E  03°59’04” S
D  12°06’52” E  03°59’04” S
E  12°06’52” E  03°59’57” S
F  12°00’18” E  03°59’57” S

Article 3 : La société Maison Herveline Sarlu est tenue 
de faire parvenir à la direction générale des mines, 
chaque Þ n de trimestre, les rapports d’activité et de 
production.

Article 4 : La société Maison Herveline Sarlu doit 
présenter à la direction générale des mines, une étude 
d’impact environnemental et social portant sur l’ac-
tivité de production et de traitement de l’or, avant 
l’entrée en production de ce site alluvionnaire.

Article 5 . La société Maison Herveline Sarlu doit s’ac-
quitter d’une redevance superÞ ciaire par km² et par 
an, conformément à l’article 9 de la loi n° 24-2010 du 
30 décembre 2010 Þ xant les taux et les règles de per-
ception des droits sur les titres miniers.

Article 6 : La société Maison Herveline Sarlu doit éla-
borer, avant l’entrée en production de ce site, deux 
cahiers des charges : communautaire et particulier.

Article 7 : La société Maison Herveline Sarlu est tenue 
de souscrire une police d’assurance dans l’exercice 
des activités minières conformément aux dispositions 
de l’arrêté n° 1037 du 23 février 2023 sus-cité.

Article 8 : La société Maison Herveline Sarlu doit tenir 
un registre-journal des quantités d’or extraites réper-
toriant le poids, l’origine des produits, les dates d’ex-
traction et de vente des produits.

Ce journal sera régulièrement visé et paraphé par les 
agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier, lors des inspections.

Il est valable pour cinq ans à partir de la date de 
signature et doit être tenu sur le lieu d’exercice de 
l’activité et de stockage des produits.

Article 9 : Les agents du bureau d’expertise et d’evaluation 
des substances minérales précieuses procéderont à l’exper-
tise et l’évaluation des colis d’or avant toute exportation.

Article 10 : La société Maison Herveline Sarlu versera à 
l’Etat une redevance de 5% de la valeur marchande car-
reau mine pratiquée sur le marché, sur établissement 
d’un état de liquidation par la direction générale des 
mines.

Article 11 : La société Maison Herveline Sarlu doit 
ouvrir un compte séquestre pour la réhabilitation des 
sites dans une banque de la place de son choix.

Article 12 : Le titulaire d’une autorisation d’exploitation 
qui, au bout de douze mois à compter de la date 
d’attribution, n’a pas commencé les opérations de 
développement, peut se voir retirer son titre par le 
ministre chargé des mines, sans droit à indemnisation 
conformément aux prescriptions du code minier.

Article 13 : Dans le cadre de la surveillance administrative, 
les agents de la direction de la petite mine et de l’artisanat 
minier procéderont à un contrôle semestriel du site d’ex-
ploitation et ses dépendances.

La société est tenue d’associer aux travaux d’exploita-
tion minière un agent de l’administration des mines.

Ils peuvent à cet effet exiger la communication du registre-
journal, nécessaire à l’accomplissement de leur mission.

Article 14 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
Journal ofÞ ciel et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 24 octobre 2025

Pierre OBA

République du Congo
Autorisation d’exploitation de type petite mine pour 

l’or dite “Tchibadika-Bada “, dans le district de
Kakamoéka, attribuée à la société Maison Herveline Sarlu

SuperÞ cie : 68 km²
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MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES ET 
DU DOMAINE PUBIC

Acte en abrégé

NOMINATION

Décret n° 2025-429 du 16 octobre 2025. 
M. NGOUEDY MAKITA (Jean Noël) est nommé 
directeur général du domaine de l’Etat.

NGOUEDY MAKITA (Jean Noël) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’intéressé. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Actes en abrégé

NOMINATION

  Arrêté n° 4706 du 20 octobre 2025 . 
Le l ieutenant-colonel MADZABA  (Guy Gatien 
Gladis )  est nommé chargé de la préparation des 
marchés à la cellule de gestion des marchés publics 
du ministère de la défense nationale, avec rang de 
chef de service.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 4707 du 20 octobre 2025. Le capitaine 
de frégate SHANGA (Samori) est nommé chargé de 

la passation des marchés à la cellule de gestion des 
marchés publics du ministère de la défense nationale, 
avec rang de chef de service.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 4708 du 20 octobre 2025. Le lieutenant 
MOUANDA NKOUMBA (Féroles Judescard) est 
nommé technicien du maître d’ouvrage à la cellule 
de gestion des marchés publics du ministère de la 
défense nationale, avec rang de chef de service.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

Arrêté n° 4709 du 20 octobre 2025. Le lieu-
tenant KOMIENA MALONGA (Robel Kévin) est nom-
mé secrétaire particulier du Haut-commissaire aux 
vétérans et aux victimes des conß its armés.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités prévues 
par les textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions par l’intéressé.

CASSATION DE GRADE

Arrêté n° 4710 du 20 octobre 2025. Le sergent-
chef NGUEKO (Romuald), en service au 101e bataillon 
d’infanterie motorisée de la 10e brigade d’infanterie, est 
cassé de son grade de sergent-chef et remis soldat de 2e 
classe pour faute contre l’honneur.

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4711 du 20 octobre 2025. Les 
ofÞ ciers subalternes, dont les grades, noms et prénoms 
sont cités ci-dessous, en service à l’état-major de 
l’armée de l’air, sont cassés de leurs grades et remis 
soldats de 2e classe, pour  faute contre la discipline.

Il s’agit de :

1- capitaine ALOUNA (Prince Agathon)
2- lieutenant BOUEBAZEBI BIANTONA (Léonard)
3- lieutenant SAMBA MYLLA (Arnaud Serge).

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4712 du 20 octobre 2025. Les mil-
itaires,  dont les grades, noms et prénoms sont cités ci -
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-dessous, en service à l’état-major de la marine nationale, 
sont cassés de leurs grades et remis matelots de 2e classe, 
pour  faute contre la discipline.

Il s’agit de :

1- lieutenant de vaisseau OKOMBI ENGOBO (Severin 
Gildas)
2- enseigne de vaisseau de 1re classe NGOMA ISSANGA 
(Arouna)
3- maître LONZANIABEKA (Christian Patrick).

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4713 du 20 octobre 2025. 
Les sous-officiers, dont les grades, noms et prénoms 
sont cités ci-dessous, en service à l’état-major de la 
marine nationale, sont cassés de leurs grades et remis 
matelots de 2e classe, pour faute contre la discipline.

II s’agit de :

1- second-maître MFIN (Constant Amédé)
2- second-maître MOUNGA BOBINDA (Jean Claude)
3- second-maître MOUISSOU POATY (Stève Louis 
François)
4- second-maître NGOLO (Jean De Dieu)
5- second-maître OKO (Dona)

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4714 du 20 octobre 2025. 
Les sous-officiers, dont les grades, noms et 
prénoms sont cités ci-dessous, en service au 34e 
groupement naval, sont cassés de leurs grades et 
remis matelots de 2e classe, pour faute contre la 
discipline.

Il s’agit de :

1. maître BOUGOUAMBE (Christian Dior Noël)
2. maître MABA (Tony Régis Hermann)
3. second-maître MIKIMOUNA MIMANISSA (Serge 

Arnold)
4. second-maître KOUBIKANA (Sidney Valère)
5. second-maître NDIVILI (Hermann Gildas)
6. second-maître MPIKA NGOMA (Wenceslas)
7. second-maître TSIBA (Wilfrid Harold)
8. second-maître ONDONGO (Edgard Godefroy)
9. second-maître NDONGO (Aymard Bernardin)
10. second-maître NABABA MPAKOU (Audrey Fredlon)

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

RETROGRADATION

Arrêté n° 4715 du 20 octobre 2025. 
Le lieutenant OBATH ONGUENDI (Baudry), des 
forces armées congolaises, en service au 401e 
bataillon d’infanterie, est rétrogradé au grade de 
sous-lieutenant, pour  faute contre l’honneur.

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

 Arrêté n° 4716 du 20 octobre 2025. L’adju-
dant BAZINGA (Olivier), des forces armées congolaises, 
en service à l’école militaire préparatoire général Leclerc, 
est rétrogradé au grade de sergent-chef, pour faute dans 
le service.

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4717 du 20 octobre 2025. 
L’adjudant GAMBOU (Francelli), des forces armées 
congolaises, en service à la 22e région militaire de 
défense de la zone militaire de défense n°2, est 
rétrogradé au grade de sergent-chef, pour faute contre 
la discipline.

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4718 du 20 octobre 2025. L’adju-
dant AMBOMBI (Marien Claude), des forces armées 
congolaises, en service au 104e bataillon des chars 
légers de la 10e brigade d’infanterie, est rétrogradé au 
grade de sergent-chef, pour  faute contre la discipline.

Le chef d’état-major général des forces armées 
congolaises et le directeur général de l’administration 
et des Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4719 du 20 octobre 2025 . 
Le sergent-chef NGOUABI (Merino Sacha Tuesday), 
des forces armées congolaises, en service au 535e 
bataillon d’infanterie forestière, est rétrogradé au 
grade de sergent, pour  faute contre la discipline.

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4720 du 20 octobre 2025. Le sergent 
TOBOLO (Sinclair), des forces armées congolaises, en 
service au 1er régiment blindé, est rétrogradé au grade 
de caporal-chef, pour  faute contre l’honneur.

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
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Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4721 du 20 octobre 2025. Le premier-
maître MPILI DECKOLET (Jacques Yvon), des forces 
armées congolaises, en service à la base navale 01 du 31e 
groupement naval, est rétrogradé au grade de maître, pour 
faute contre la discipline.

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

Arrêté n° 4722 du 20 octobre 2025. 
Le second-maître EVOURA (Nicaise), des forces 
armées congolaises, en service au 32e groupement 
naval, est rétrogradé au grade de quartier-maître  
de 1re classe, pour faute contre la discipline.

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises et le directeur général de l’administration et des 
Þ nances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE 
LA FRANCOPHONIE ET  DES CONGOLAIS DE 

L’ETRANGER

Acte en abrégé

NOMINATION

Décret n° 2025-437 du 23 octobre 2025. 
Mme BOKILO née DZIA LEPFOUNDZOU (Amélia 
Flore Régine), médecin biologiste, est nommée et 
affectée à l’ambassade de la République du Congo à 
Paris (République Française), en qualité de conseiller 
(chef de service médico-social), en remplacement de 
monsieur MOKA (Alain).

L’intéressée percevra la rémunération et les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, pris en régularisation, prend effet à 
compter du 5 décembre 2016, date effective de prise 
de fonction de l’intéressée.

MINISTERE DES HYDROCARBURES

Acte en abrégé

NOMINATION

Décret n° 2025-425 du 16 octobre 2025. 
M. OMINGA (Maixent Raoul) est nommé directeur 
général de la société nationale des pétroles du Congo.

M. Maixent Raoul OMINGA percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret, qui prend effet à compter de la 
date de prise de fonctions de M. OMINGA (Maixent 
Raoul), sera enregistré et publié au Journal ofÞ ciel de 
la République du Congo.

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET DU BASSIN 

DU CONGO

AUTORISATION D’OUVERTURE

Arrêté n° 4732 du 22 octobre 2025 portant 
autorisation d’ouverture d’un bâtiment R+12 à usage 
hôtelier appartenant à la société Orec, dans le quartier 
333, arrondissement 3 Poto-Poto, département de 
Brazzaville

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’orien-
tation sur le développement durable ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant at-
tributions et organisation de l’inspection générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2023-1756 du 17 novembre 2023 por-
tant organisation du ministère de l’environnement, 
du développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2024-2881 du 20 décembre 2024 
déÞ nissant les conditions de délivrance de l’autori-
sation et de l’attestation d’ouverture des installations 
classées pour la protection de l’environnement ainsi 
que leurs modalités de gestion ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-316 du 23 juillet 2025 Þ xant les 
conditions et les modalités de réalisation de l’étude et 
de la notice d’impact environnemental et social ;
Vu l’arrêté n° 13840 du 3 juillet 2024 portant nomen-
clature des installations classées pour la protection 
de l’environnement ;
Vu le certiÞ cat de conformité environnementale n° 1908/
MEDDBC/CAB/DGE/DPPN du 11 août 2023 relatif à 
l’étude d’impact environnemental et social du projet de 
construction d’un bâtiment R+12 à usage hôtelier appar-
tement à la société Orec, dans le quartier 333, arrondisse-
ment n° 3 Poto-Poto, département de Brazzaville ;
Vu la demande d’autorisation d’ouverture du 17 juin 
2025 formulée par la société Orec ;
Vu le rapport de la mission interministérielle de suivi 
de l’application du plan de gestion environnementale 
et sociale, produit le 3 septembre 2025 par les mem-
bres de la commission technique interministérielle de 
validation,

Arrête :
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Article premier : L’autorisation d’ouverture est ac-
cordée à la société Orec, sise parcelle n° 16, port 
ATC, avenue Amilcar Cabral, quartier de la Plaine, ar-
rondissement n°3 Poto-Poto, département de Brazza-
ville, tél. : 04 060 04 20, E-mail : info@orec.com, pour 
exploiter son complexe hôtelier, dans le département 
de Brazzaville.

Article 2 : La présente autorisation est délivrée à la 
société Orec, exclusivement pour l’activité citée à l’ar-
ticle premier.

Article 3 : Les activités de la société Orec seront 
menées de manière à limiter les impacts sur l’envi-
ronnement, notamment à travers la mise en œuvre du 
plan de gestion environnementale et sociale.

Article 4 : La société Orec est tenue de déclarer à la direc-
tion départementale de l’environnement de Brazzaville, au 
plus tard 72 heures, les accidents ou incidents survenus 
et qui sont de nature à porter atteinte à l’environnement.

Un rapport élaboré à cet effet précise les circonstances 
de l’accident ou incident, ses conséquences, ainsi que 
les mesures prises pour y remédier ou éviter leur re-
production.

Article 5 : La société Orec est tenue de mettre à la 
disposition de la direction départementale de l’envi-
ronnement de Brazzaville, lors des missions de suivi, 
outre l’autorisation d’ouverture, les bordereaux de 
suivi de chaque type de déchets et les documents sur 
le mode de leur traitement ou leur élimination.

Article 6 : La société Orec est tenue d’exercer les activités 
de son complexe hôtelier, conformément à la législation 
et à la règlementation nationales, aux conventions inter-
nationales en matière de protection de l’environnement, 
dûment ratiÞ ées par la République du Congo.

Article 7 : En cas de changement d’exploitant, le nou-
vel acquéreur en fera la déclaration au ministère en 
charge de l’environnement, au plus tard quinze jours 
à compter de la date de signature de l’acte de cession 
des actifs.

Article 8 : Tout transfert des activités de la société 
Orec sur un autre site fera l’objet d’une nouvelle de-
mande d’autorisation.

Il en est de même pour toute extension ou modiÞ ca-
tion majeure des installations de la société OREC.

Article 9 : En cas d’arrêt déÞ nitif des activités, la so-
ciété Orec informera le ministère en charge de l’envi-
ronnement, au moins six mois avant la date prévue.

Article 10 : La direction départementale de l’envi-
ronnement de razzaville est chargée de veiller à l’ap-
plication des dispositions de la présente autorisation.

Article 11 : L’ouverture des installations et activités 
de la société Orec est assujettie au paiement de la 
taxe unique à l’ouverture, de la redevance annuelle 

et de la redevance superÞ ciaire annuelle applicables 
aux installations classées de première classe, 
conformément à la loi n° 33-2023 du 17 novembre 
2023 susvisée.

Article 12 : La société Orec est tenue d’afÞ cher en 
permanence, de façon visible et lisible, à l’entrée de 
l’établissement, une copie de la présente autorisation.

Article 13 : La présente autorisation sera enregistrée, 
publiée au Journal ofÞ ciel de la République du Congo 
et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 22 octobre 2025

Arlette SOUDAN-NONAULT

Arrêté n° 4733 du 22 octobre 2025 portant 
autorisation d’ouverture du projet de construction d’une 
usine d’extraction et de traitement d’huile végétale du 
projet biocarburant Agri-Hub, à Loudima, dans le dépar-
tement de la Bouenza

La ministre de l’environnement, du développement 
durable et du bassin du Congo,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 74-2022 du 16 août 2022 portant loi d’orientation 
sur le développement durable ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant gestion 
durable de l’environnement en République du Congo ;
Vu le décret n° 2010-77 du 2 février 2010 portant at-
tributions et organisation de la direction générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2013-186 du 10 mai 2013 portant at-
tributions et organisation de l’inspection générale de 
l’environnement ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nom-
ination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-338 du 6 juillet 2021 relatif 
aux attributions du ministre de l’environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2023-1756 du 17 novembre 2023 por-
tant organisation du ministère de l’environnement, 
du développement durable et du bassin du Congo ;
Vu le décret n° 2024-2881 du 20 décembre 2024 
déÞ nissant les conditions de délivrance de l’autori-
sation et de l’attestation d’ouverture des installations 
classées pour la protection de l’environnement ainsi 
que leurs modalités de gestion ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-316 du 23 juillet 2025 Þ xant les 
conditions et les modalités de réalisation de l’étude et 
de la notice d’impact environnemental et social ;
Vu l’arrêté n° 13 840 du 3 juillet 2024 portant nomen-
clature des installations classées pour la protection 
de l’environnement ;
Vu le certificat de conformité environnementale 
n° 0276/MEDDBC/CAB/DGE/DPPN du 23 février 2023 
relatif à l’étude d’impact environnemental et social du 
projet de construction d’une usine d’extraction et de 
traitement d’huile de ricin du projet Agri-Hub, à Lou-
dima, dans le département de la Bouenza ;
Vu la demande d’autorisation d’ouverture référencée 
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n° LE.MD.25.1708/03/DIGE/DPAG/AB du 31 mars 
2025, formulée par la société Eni Congo ;
Vu le rapport de la mission interministérielle de suivi de 
l’application du plan de gestion environnementale et so-
ciale, produit le 5 septembre 2025, par les membres de 
la commission technique interministérielle de validation, 

Arrête :

Article premier : L’autorisation d’ouverture est ac-
cordée à la société Eni Congo, sise au n°125-126, de 
l’avenue Charles de Gaulle, département de Pointe-
Noire, B.P. : 708, tél. : + 242 05 550 11 01, pour ex-
ploiter son usine d’extraction et de traitement d’huile 
végétale du projet biocarburant Agri-Hub, dans le 
département de la Bouenza.

Article 2 : La présente autorisation est délivrée à la 
société Eni Congo, exclusivement pour les activités 
citées à l’article premier.

Article 3 : Les activités de la société Eni Congo seront 
menées de manière à limiter les impacts sur l’envi-
ronnement, notamment à travers la mise en œuvre du 
plan de gestion environnementale et sociale.

Article 4 : La société Eni Congo est tenue de déclarer  
à la direction départementale de l’environnement de 
la Bouenza, au plus tard 72 heures, les accidents ou 
incidents survenus et qui sont de nature à porter at-
teinte à l’environnement.

Un rapport élaboré à cet effet précise les circonstances de 
l’accident ou incident, ses conséquences, ainsi que les me-
sures prises pour y remédier ou éviter leur reproduction.

Article 5 : La société Eni Congo est tenue de mettre à 
la disposition de la direction départementale de l’envi-
ronnement de la Bouenza, lors des missions de suivi, 
outre l’autorisation d’ouverture, les bordereaux de 
suivi de chaque type de déchets et les documents sur 
le mode de leur traitement ou leur élimination.

Article 6 : La société Eni Congo est tenue d’exercer les 
activités de sa base industrielle, conformément à la 
législation et à la réglementation nationales, aux con-
ventions internationales en matière de protection de 
l’environnement, dûment ratiÞ ées par la République 
du Congo.

Article 7 : En cas de changement d’exploitant, le nou-
vel acquéreur en fera la déclaration au ministère en 
charge de l’environnement, au plus tard quinze jours 
à compter de la date de signature de l’acte de cession 
des actifs.

Article 8 : Tout transfert des activités de la société 
Eni Congo sur un autre site fera l’objet d’une nouvelle 
demande d’autorisation.

Il en est de même pour toute extension ou modiÞ ca-
tion majeure des installations de la société Eni Congo.

Article 9 : En cas d’arrêt déÞ nitif des activités, la société 
Eni Congo informera le ministère en charge de l’environne-

ment, au moins six mois avant la date prévue.

Article 10 : La direction départementale de l’envi-
ronnement de la Bouenza est chargée de veiller à l’ap-
plication des dispositions de la présente autorisation.

Article 11 : L’ouverture des installations et activités de la 
société Eni Congo est assujettie au paiement de la taxe 
unique à l’ouverture, de la redevance annuelle et de la 
redevance superÞ ciaire annuelle applicables aux installa-
tions classées de première classe, conformément à la loi 
n° 33-2023 du 17 novembre 2023 susvisée.

Article 12 : La société Eni Congo est tenue d’afÞ cher 
en permanence, de façon visible et lisible, à l’entrée de 
l’établissement, une copie de la présente autorisation.

Article 13 : La présente autorisation sera enregistrée, 
publiée au Journal ofÞ ciel de la République du Congo 
et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 22 octobre 2025

Arlette SOUDAN-NONAULT

MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES  ET DE L’ARTISANAT

Acte en abrégé

NOMINATION

Décret n° 2025-430 15 du octobre 2025. 
M. DIAMBOU BOUNKITA (Dimitri Presley) est 
nommé inspecteur général des petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat.

M. DIAMBOU BOUNKITA (Dimitri Presley) percevra 
les indemnités prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. DIAMBOU BOUNKITA (Dimitri 
Presley).

MINISTERE DES POSTES, DES TELECOMMUNICATIONS 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE

Actes en abrégé

NOMINATION

Arrêté n° 4734 du 22 octobre 2025. 
M. OKEMBA (Roch Blanchard) est nommé conseiller 
à la réforme au cabinet du ministre des postes, des 
télécommunications et de l’économie numérique.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’intéressé.
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Arrêté n° 4735 du 22 octobre 2025. M. BAYI 
(Myna) est nommé conseiller à l’économie numérique 
au cabinet du ministre des postes, des télécommuni-
cations et de l’économie numérique.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de l’intéressé.

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES LEGALES -
    

A - DECLARATION DE SOCIETE 

MAITRE MILANDOU NEE CHANEL LOUBAKY-MOUNDELE
Notaire

14, rue Likouala, rond-point Poto-Poto
Immeuble derrière ex-Luna Park 

2e étage, appartement 2
Tél. : (+242) 06 665 04 03/05 629 46 47

CONSTITUTION DE SOCIETE 

AGROMAP CONGO
Société par actions simpliÞ ée à capital variable 

Capital : 10 000 000 FCFA
Siège social : à Brazzaville

République du Congo

Suivant acte authentique reçu à Brazzaville en date du 
17 septembre 2025 par Maître MILANDOU née Chanel 
LOUBAKY-MOUNDELE, Notaire à Brazzaville, dûment 
enregistré à la recette de Brazzaville le 19 septembre 
2025, sous folio 164/15 n° 5025, il a été constitué une 
société ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AGROMAP CONGO

Objet : La société a pour objet tant en République du 
Congo que partout ailleurs à l’étranger :

- la production et la vente des pépinières des arbres 
forestiers et agricoles ;

- le mapping géolocalisation et cartographie participative 
des exploitations agricoles et des espaces forestiers ;

- l’agroforesterie ;
- la restauration de la couverture forestière (lutte con-

tre la déforestation et la dégradation des terres) ;
- la conception et la mise en œuvre des programmes 

et projets de durabilité ; 
- la gestion stratégique des écosystèmes ;
- la foresterie urbaine et communautaire ;
- le changement climatique et développement durable ;
- la gestion des déchets et de l’eau dans les exploita-

tions agricoles ;
- l’évaluation environnementale et sociale ;
- la conception des logiciels de traçabilité des pro-

duits agricoles ;
- l’estimation du stock de carbone forestier et promo-

tion du marché carbone ; 
- la géomatique (Télédétection et système d’informa-

tion géographiques) ; 

- la formation des acteurs agricoles sur le Global Po-
sitionning System (GPS) ; 

- la professionnalisation des acteurs agricoles ;
- le suivi de la dynamique spatiale des écosystèmes 

forestiers ; 
- l’audit des sociétés coopératives agricoles ;
- l’accompagnement pour la mise en place de politiques 

de responsabilité sociale et environnementale (RSE) ;
- l’accompagnement des acteurs dans les programmes 

de certiÞ cation RSPO, UTZ, RA, Faire-Trade ;
- l’élaboration des plans d’aménagement ;
- l’agriculture durable et Business développement ;
- le reboisement des espaces forestiers ;
- l’étude d’impact environnemental ; 
- l’étude et la recherche ;
- la mise en œuvre des politiques publiques environne-

mentales (REDD+, paiements pour services environne-
mentaux, mécanismes de développement propre) ;

- la formation des producteurs sur les bonnes pra-
tiques agricoles ; 

- le développement communautaire ;
- la mise en place des centres d’éducation environne-

mentale ; 
- la transformation des chaînes d’approvisionnement ;
- la traçabilité des produits agricoles ; 
- la durabilité des sociétés agricoles ;
- la réalisation des enquêtes sociales.

La société peut en outre accomplir seule ou en collaboration 
avec d’autres sociétés, toutes opérations industrielles, 
commerciales, Þ nancières, civiles, immobilières ou mobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des 
objets visés ci-dessus ou à tous objets similaires de nature à 
favoriser son extension ou son développement.

Forme : société par actions simpliÞ ée.

Capital : le capital social est de 10 000 000 FCFA, divisé 
en 1000 actions de 10 000 FCFA chacune, entièrement 
souscrites et libérées en totalité par les associés.

La société est à capital variable avec une clause 
plancher de 1 000 000 FCFA et une clause plafond de 
100 000 000 FCFA

Siège social : le siège social est Þ xé à Brazzaville, au 
numéro 429 de la rue Mandzomo, quartier Plateau 
des 15 ans, arrondissement 4 Moungali. 

Durée : la durée de la société est Þ xée à 99 années à 
compter de son immatriculation au registre du com-
merce et du crédit mobilier.

Administration : la société est administrée par :

- un président : M. ADAYE (Kouamé Kissi Patrice )
- un directeur général : M. TSOUMOU (Bertrand Russel )

RCCM : la société est immatriculée au registre du 
commerce et du crédit mobilier de Brazzaville sous le 
numéro CG-BZV-01-2025-BI 6-00016 en date du 3 
octobre 2025.

Pour avis,
La Notaire
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 - DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2025

Récépissé n° 346 du 17 octobre 2025. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de l’asso-
ciation dénommée  « ASSOCIATION AFRICA CENTRUM », 
en sigle  A.A.C  . Association  à caractère socio-éducatif. 
Objet : promouvoir les relations internationales à travers 
le dialogue et le partenariat ; développer le capital humain 
africain par l’éducation, l’innovation et la formation des 
jeunes dirigeants ; créer un espace d’échange d’idées, de 
traditions et d’expériences entre différents peuples et pays 
pour un dialogue interculturel. Siège social : n° 6, rue 
Owando, arrondissement 6 Talangaï, Brazzaville. Date de 
la déclaration : 8 juillet 2025 

Récépissé n° 0364 du 22 octobre 2025. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de l’as-
sociation dénommée « ASSOCIATION DU SERVICE DES 
MALADIES METABOLIQUES ET ENDOCRINIENNES », en 
sigle  A.S.M.M.E  . Association  à caractère socio-sanitaire. 

Objet : organiser les activités de formation, de partage de 
connaissances et d’expériences entre les acteurs impliqués 
dans la prise en charge de pathologies endocriniennes et 
métaboliques au Congo ; contribuer à la formation médicale 
continue des endocrinologues congolais ; octroyer et Þ nancer 
des bourses pour soutenir des activités de recherche endocri-
nologique, diabétologique et de nutrition. Siège social : dans 
l’enceinte du Centre Hospitalier Universitaire de Brazzaville, 
service de maladies métaboliques et endocriniennes, arron-
dissement 3 Poto-Poto, Brazzaville. Date de la déclaration : 5 
août 2025 

Récépissé n° 0365 du 22 octobre 2025. Déclara-
tion à la préfecture du département de Brazzaville de l’asso-
ciation dénommée « ASSOCIATION CONGOLAISE  DES 
TECHNOLOGISTES ET BIOLOGISTES-MEDICAUX », en 
sigle  ACOTEB . Association  à caractère socio-sanitaire. 
Objet : promouvoir la profession de biologiste médical ; pro-
mouvoir et soutenir la formation continue ; contribuer à la 
promotion de la recherche biomédicale à travers la mise en 
œuvre des projets de recherche ; soutenir de façon active 
les programmes de santé publique. Siège social : n° 19, rue 
Ibongo Lotto, quartier Makabandilou, arrondissement 9 
Djiri, Brazzaville. Date de la déclaration : 11 août 2025 





 Imprimé dans les ateliers 
de l’imprimerie du Journal ofÞ ciel 

B.P.: 2087 Brazzaville


